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Formulaire de Demande d'inscription (DI) pour les entités juridiques canadiennes
Formulaire de Demande d'inscription (DI) pour les entités juridiques canadiennes
Programme de sécurité des contrats Demande d'inscription (DI) pour les entités juridiques canadiennes
Consignes pour remplir la demande
I
Instructions générales :
• This form is used for registering Canadian legal entities ONLY. The CSP does not register foreign based organizations. ALL Foreign based firms must contact the International Industrial Security Directorate (IISD) for more information on the security screening process. Canadian subsidiaries of foreign based firms may be eligible to register with the CSP.• This form and all supporting documentation requested must be provided in English or French• In any instance where this form does not allow enough space for a complete answer, please include additional pages or rows to the table as required.
• Ce formulaire est utilisé pour inscrire les entités juridiques canadiennes SEULEMENT. TOUTES les entreprises étrangères doivent communiquer avec la Direction de la sécurité industrielle internationale (DSII) pour obtenir de plus amples renseignements sur le processus de filtrage de sécurité.
• Ce formulaire et l’ensemble des documents justificatifs demandés doivent être fournis en anglais ou en français.
• Si vous n’avez pas assez de place pour fournir une réponse complète dans l’une des sections du formulaire, veuillez ajouter des
  rangées dans les tableaux ou des pages supplémentaires, au besoin.
• Note que tous les champs sont obligatoires sauf si spécifié comme facultatif
Pour les organisations qui n’ont pas encore d’attestation de sécurité, le refus de fournir les informations requises, la fourniture d’une fausse déclaration, des informations trompeuses, la dissimulation ou l’omission de divulguer tout fait important sur cette demande entraînera le refus par le CSP d’octroyer ou de mettre à niveau une attestation de sécurité.
Une organisation qui a déjà une attestation de sécurité peut se voir refuser une attestation de sécurité ou se voir révoquer son attestation actuelle. Auquel cas, toute autorisation de fiabilité ou de sécurité du personnel délivrée à l’organisation sera fermée administrativement, tout comme l’attestation de sécurité de l’organisation auprès du PSC, ce qui la rendra immédiatement inadmissible à exécuter les contrats nécessitant une attestation de sécurité d’organisation.
Section A - Renseignements sur l'entreprise
• La dénomination sociale de l’organisation fait référence à la dénomination sociale de l’organisation telle qu’elle s’inscrit et existe au sein du pays de juridiction. Pour ce qui est des entités juridiques canadiennes, il s’agirait de la dénomination sociale inscrite auprès des autorités fédérales, provinciales ou territoriales.
• Le nom de l’organisation ou nom commercial fait référence au nom sous lequel une entreprise exerce une activité commerciale, bien que la dénomination sociale sous laquelle elle est inscrite, qui est utilisée pour les contrats et divers contextes officiels, puisse être différente.
• Type d’organisation - vous devez fournir toute la documentation requise par rapport au type d’organisation.
- Une société désigne une entité qui est autorisée en vertu de la loi à agir en tant que personne individuelle et distincte des actionnaires qui en sont propriétaires, et détenant le droit d’émettre des actions et d’exister indéfiniment.
Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «·type d’organisation·» :
• Identificateur de bourse des valeurs (le cas échéant)
• Certificat de constitution, de conformité ou de prorogation, statuts constitutifs actuels, etc.
• Organigramme de la structure de propriété est obligatoire
- Un partenariat désigne une association ou relation entre deux ou plusieurs personnes, entreprises, fiducies ou partenaires qui s’unissent pour exercer des activités commerciales.
Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «·type d’organisation·» :
• Preuve du statut juridique (entente de partenariat, p. ex.)
• Enregistrement du nom de partenariat provincial (le cas échéant)
• Organigramme de la structure de propriété
- Une entreprise à propriétaire unique désigne le propriétaire d’une entreprise qui agit seul et qui n’a pas de partenaire. Fournissez une preuve des détails de l’inscription provinciale, le cas échéant (permis principal d’entreprise, document d’enregistrement provincial du nom de la compagnie, p. ex.)
- Autre (universités, institutions financières, organisations non constituées en société, Assemblée des Premières Nations, etc.).
Fournissez les informations suivantes pour justifier cette sélection de «type d’organisation» :
• Preuve du statut juridique (actes, chartes, documentation de la bande p. ex.)
• Organigramme de la structure de propriété et de la structure de gestion
• Le principal lieu d’affaires doit correspondre à l’endroit où l’entreprise est physiquement située et exerce ses activités au Canada. Les lieux virtuels, boîtes postales, bureaux de réception, espaces de travail partagés, bureaux de représentant, etc., ne seront pas acceptés.
• Les entreprises qui s’identifient comme fournisseur diversifié : SPAC définit un fournisseur diversifié comme «une entreprise détenue ou dirigée par des Canadiens issus de groupes sous-représentés, tels que les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles».
Section B - Agents de sécurité
Nommez la personne ou les personnes que vous prévoyez désigner ou qui sont déjà désignées en tant qu’agent de sécurité d’entreprise et agent de sécurité d’entreprise remplaçant. Pour obtenir l’autorisation de détenir des renseignements dans d’autres emplacements, assurez-vous d’indiquer l’adresse (le site) où est situé l’agent de sécurité d’entreprise remplaçant. Ajoutez des rangées supplémentaires ou utilisez une nouvelle page, au besoin. Le mot employé a le même sens que celui utilisé par l’Agence du revenu du Canada.
• L’adresse courriel doit pouvoir accepter différents types de correspondance du PSC.
• Les agents de sécurité doivent répondre à tous les critères suivants :
- être un employé de l’organisation;
- se trouver physiquement au Canada;
- être un citoyen canadien*;
- posséder une attestation de sécurité correspondant au niveau de sécurité de l’organisation (dans certains cas, les remplaçants pourraient posséder une attestation de sécurité de niveau différent).
*La citoyenneté canadienne est requise en raison de la responsabilité de surveillance confiée à un agent de sécurité et de certaines  exigences contractuelles en lien avec la sécurité nationale. Cette exigence peut faire l’objet d’une dispense pour les résidents  permanents, au cas par cas.
Section C - Dirigeants
• Votre organisation doit énumérer tous les noms et titres de poste de tous les propriétaires, de tous dirigeants, dirigeants et/ou associés, signataires autorisés qui occupent des postes de contrôle ou d'influence sur l'entreprise. (pas seulement ceux qui exercent un contrôle ou une influence au quotidien). Un organigramme de la structure de gestion doit être fourni pour démontrer la structure hiérarchique. Ajoutez des lignes supplémentaires à la section si nécessaire.
Opérations (En vertu de leur titre, les responsables d'une entreprise qui occupent un ou plusieurs des postes suivants) :
• Les personnes occupant un poste de direction, telles que :
• Président
• Dirigeants principaux
- Président Directeur Général
- Dirigeant principal des Opérations
- Dirigeant principal des Finances
- Dirigeant principal de l’information et de la technologie
- Dirigeant principal des Ressources Humaines
• Vice-présidents
• Administrateurs délégués
• Associés gérants
• Conseil juridique
• Associés commandités (d'une société en commandite)
• Tous les âmes dirigeantes : une âme dirigeante est toute personne à qui le conseil d'administration a délégué le pouvoir exécutif de gouvernance d'une société.
Remarque : L’ASE doit rendre compte à un CSC désigné pour toutes les questions de sécurité. 
• Aux fins du PSC, le terme «pays de résidence principale/domicile national» désigne le pays où la personne a établi son domicile
  véritable, fixe, principal et permanent, et auquel cette personne a l’intention de retourner et de rester même si elle réside actuellement ailleurs.
• La citoyenneté fait référence au statut de citoyen. Un citoyen est une personne qui, par naissance ou naturalisation, est membre d’un État ou d’une nation, a le droit de jouir de tous les droits et protections civils prévus par cet État ou cette nation et doit allégeance à son gouvernement.
Section D - Conseil d'administration
• Énumérez tous les membres du conseil d’administration de votre organisation, y compris le président du conseil (alternatives potentielles s’il n’y a pas de président), le secrétaire, le trésorier et les associés gérants. Ajoutez des lignes supplémentaires à la section ou sur une page distincte si nécessaire.
• Aux fins du PSC, le terme «pays de résidence principale/domicile national» désigne le pays où la personne a établi son domicile véritable, fixe, principal et permanent, et auquel cette personne a l’intention de retourner et de rester même si elle réside actuellement ailleurs.
• La citoyenneté fait référence au statut de citoyen. Un citoyen est une personne qui, par naissance ou naturalisation, est membre d’un État ou d’une nation, a le droit de jouir de tous les droits et protections civils prévus par cet État ou cette nation et doit allégeance à son gouvernement.
Section E - Information sur la propriété (directs, intermédiaires et ultimes)
• Aux fins du PSC, les définitions suivantes s’appliquent :
 - Les propriétaires directs (ou inscrits) sont tous les propriétaires qui détiennent le titre juridique d’une propriété ou d’un bien à      
   leur nom, quel que soit le pourcentage détenu.
 - La propriété se réfère soit (1) aux droits de vote liés aux actions avec droit de vote en circulation de la société ou (2) aux  
   actions en circulation mesurées selon la juste valeur marchande.
 - Une société mère désigne une entreprise qui détient ou contrôle la participation majoritaire (c.-à-d. les actions avec droit de  
   vote) d’autres firmes ou entreprises, habituellement connues sous le nom de filiales, ce qui peut lui donner le contrôle des   
   opérations de celles-ci.
Section F - Justification (Cette section doit être remplie par les organisations qui font l’objet d’un renouvellement SEULEMENT, et non 
                   d’une soumission)
• Votre organisation doit fournir une liste des contrats fédéraux actifs, contrats de sous-traitance, baux, arrangements en matière d’approvisionnement, offres à commandes et bons de commande qui comportent des exigences en matière de sécurité. Indiquez le numéro de contrat (bail, arrangement en matière d’approvisionnement, offre à commandes, contrat de soustraitance, etc.), l’autorité contractante ou l’entrepreneur principal ainsi que le niveau de sécurité de l’exigence.
Section G - Attestation et consentement
• Seul un dirigeant dont le nom figure à la section C peut remplir la présente section.
Avis de confidentialité pour les entités canadiennes s’inscrivant au Programme de sécurité des contrats (PSC)
Parmi les renseignements recueillis dans le présent formulaire, il y a notamment des renseignements personnels recueillis en vertu du paragraphe 7(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques et conformément à des obligations définies dans la Politique sur la sécurité du gouvernement et dans la Norme sur le filtrage de sécurité du Conseil du Trésor du Canada à l’appui des évaluations de la sécurité et de l’inscription au PSC de Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). Les renseignements personnels serviront à évaluer votre admissibilité à détenir une attestation ou une cote de sécurité et à être inscrit au PSC. Les renseignements fournis pourraient également être divulgués à la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et au Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS), qui pourraient les utiliser pour mener des vérifications ou des enquêtes en vertu de la Politique sur la sécurité du gouvernement et de la Norme sur le filtrage de sécurité. Les renseignements pourraient aussi être communiqués à d’autres institutions fédérales qui pourraient avoir besoin de les utiliser pour s’acquitter de leurs fonctions ou pour mener des enquêtes conformément aux lois canadiennes, ou aux programmes de sécurité industrielle de gouvernements étrangers (avec lesquels le Canada a conclu des ententes de sécurité bilatérales) à l’appui de garanties étrangères.
Privacy notice for Canadian entities registering in the CSPPart of the information collected in this form includes personal information which is collected under the authority of subsection 7(1) of the Financial Administration Act and is mandatory in accordance with Treasury Board’s Policy on Government Security and Standard on Security Screening for the purposes of security assessment and registration in the Contract Security Program (CSP) of Public Services and Procurement Canada (PSPC). The personal information will be used to assess your eligibility to hold a security status or security clearance and for your organization to be registered in the Contract Security Program. The information provided may be disclosed to the Royal Canadian Mounted Police and Canadian Security Intelligence Service to conduct the requisite checks and / or investigation in accordance with the Policy on Government Security and Standard on Security Screening. Additionally, the information may be disclosed to and used by other federal institutions that may require ths information as part of their functions or investigation under Canadian Law or to the industrial security programs of foreign governments (with which Canada has bilateral security instruments) for foreign assurances.Personal information is protected, used and disclosed in accordance with the Privacy Act and is described in the Info Source under the Personal Information Bank PWGSC PPU 015 (Access to information and privacy - PSPC (tpsgc-pwgsc.gc.ca) and the TBS standard personal information bank Personal Security Screening PSU 917 (Standard personal information banks - Canada.ca). Under the Privacy Act, you have the right to access and correct your personal information, if erroneous or incomplete. The personal information from paper sources that accompanies an organization registration is retained for two years after the last administrative action, and then destroyed. The personal information from paper sources that accompanies a foreign ownership, control, or influence assessments is kept for two years, and then destroyed if there are no changes to the organization that are reported to the foreign ownership, control, or influence evaluation office during this period. The personal information from paper sources that accompanies the personnel security screening process or foreign assurance process will be retained for a minimum period of two years after the last administrative action, and then destroyed. The Contract Security Program’s retention period and disposal standards of personal information in electronic format may vary from the above retention period.If you have concerns or require clarification about this privacy notice, you can contact PSPC’s Access to Information and Privacy Directorate by email at tpsgc.vieprivee-privacy.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca. If you are not satisfied with the response to your privacy concern or if you want to file a complaint about the handling of your personal information, you may wish to contact the Office of the Privacy Commissioner of Canada.Part of the information collected in this form includes personal information which is collected under the authority of subsection 7(1) of the Financial Administration Act and is mandatory in accordance with Treasury Board’s Policy on Government Security and Standard on Security Screening for the purposes of security assessment and registration in the Contract Security Program (CSP) of Public Services and Procurement Canada (PSPC). The personal information will be used to assess your eligibility to hold a security status or security clearance and for your organization to be registered in the Contract Security Program. The information provided may be disclosed to the Royal Canadian Mounted Police and Canadian Security Intelligence Service to conduct the requisite checks and / or investigation in accordance with the Policy on Government Security and Standard on Security Screening. Additionally, the information may be disclosed to and used by other federal institutions that may require this information as part of their functions or investigation under Canadian Law or to the industrial security programs of foreign governments (with which Canada has bilateral security instruments) for foreign assurances.Personal information is protected, used and disclosed in accordance with the Privacy Act and is described in the Info Source under the Personal Information Bank PWGSC PPU 015 (Access to information and privacy - PSPC (tpsgc-pwgsc.gc.ca) and the TBS standard personal information bank Personal Security Screening PSU 917 (Standard personal information banks - Canada.ca). Under the Privacy Act, you have the right to access and correct your personal information, if erroneous or incomplete. The personal information from paper sources that accompanies an organization registration is retained for two years after the last administrative action, and then destroyed. The personal information from paper sources that accompanies a foreign ownership, control, or influence assessments is kept for two years, and then destroyed if there are no changes to the organization that are reported to the foreign ownership, control, or influence evaluation office during this period. The personal information from paper sources that accompanies the personnel security screening process or foreign assurance process will be retained for a minimum period of two years after the last administrative action, and then destroyed. The Contract Security Program’s retention period and disposal standards of personal information in electronic format may vary from the above retention period.If you have concerns or require clarification about this privacy notice, you can contact PSPC’s Access to Information and Privacy Directorate by email at tpsgc.vieprivee-privacy.pwgsc@tpsgc-pwgsc.gc.ca. If you are not satisfied with the response to your privacy concern or if you want to file a complaint about the handling of your personal information, you may wish to contact the Office of the Privacy Commissioner of Canada.
Les renseignements personnels sont protégés, utilisés et divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels et sont décrits dans le fichier de renseignements personnels PWGSC PPU 015 dans l’Info Source (Accès à l’information et protection des renseignements personnels - SPAC - tpsgc-pwgsc.gc.ca) et dans le fichier de renseignements personnels ordinaires du SCT Filtrage de sécurité du personnel POU 917 (Fichiers de renseignements personnels ordinaires - Canada.ca). En vertu de cette Loi, vous avez le droit d’accéder à vos renseignements personnels et de les corriger s’ils sont erronés ou incomplets. Les renseignements personnels provenant de sources papier fournis dans le cadre de l’inscription d’une organisation sont conservés pendant deux ans après la dernière mesure administrative avant d’être détruits. Les renseignements personnels provenant de sources papier fournis dans le cadre d’une évaluation de la participation, du contrôle ou de l’influence de l’étranger sont conservés pendant deux ans avant d’être détruits si aucun changement concernant l’organisation n’est signalé au bureau d’évaluation de la participation, du contrôle ou de l’influence de l’étranger au cours de cette période. Les renseignements personnels provenant de sources papier fournis dans le cadre d’un processus de filtrage de sécurité du personnel ou d’un processus de garantie étrangère seront conservés pendant au moins deux ans après la dernière mesure administrative avant d’être détruits. La période de conservation et les normes d’élimination des renseignements personnels en format électronique du PSC peuvent varier par rapport à la période de conservation susmentionnée.
Si vous avez des questions ou des préoccupations sur le présent énoncé de confidentialité, vous pouvez communiquer avec le directeur de la Direction de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels de SPAC par courriel à l’adresse suivante : TPSGC.ViePrivee-Privacy.PWGSC@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Si la réponse à votre préoccupation en matière de protection des renseignements personnels ne vous satisfait pas, ou si vous souhaitez déposer une plainte concernant le traitement de vos renseignements personnels, vous pouvez communiquer avec le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada.
Section A - Renseignements sur l’entreprise 
Section A - Business Information
Type d’organisation
Indiquer le type d’organisation et fournir les documents de validation requis (sélectionner une seule case)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Adresse municipale de l’entreprise (siège social)
Lieu d’affaires principal (si ailleurs qu’au siège social)
Adresse postale (si différente de l’adresse municipale de l’entreprise)
Section B - Agents de sécurité
Veuillez énumérer tous les agents de sécurité de votre organisation. Pour obtenir l’autorisation de détenir des renseignements, indiquez le numéro du site pour chaque agent de sécurité d’entreprise remplaçant et l’adresse correspondant à chaque site ci-dessous. Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe si l’espace alloué est insuffisant.
Agent de sécurité d’entreprise (ASE)
Agent de sécurité d’entreprise remplaçant (ASER)
Aux fins d’autorisation de détenir des renseignements SEULEMENT :
Section C - Dirigeants (associés gérants, dirigeants clés, signataires autorisés etc.)
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin, et joignez l’organigramme de la structure de gestion illustrant la structure hiérarchique.
Officier
Section D - Conseil d'administration
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin.
Conseil d'administration
Section E - Information sur les propriétaires
Veuillez fournir les renseignements demandés pour chaque niveau de propriété
Indiquez toutes les entités, les personnes et les sociétés privées ou publiques qui détiennent des intérêts dans l’organisation visée par le processus d’inscription. Mentionnez si l’entité possède une attestation de sécurité d’installation valide du PSC de SPAC ou d’un autre pays. Pour les sociétés cotées en bourse, indiquez le marché boursier. S’il y a plus de trois niveaux de propriété, veuillez utiliser une page supplémentaire pour inclure tous les niveaux de propriété, de la propriété directe à la propriété ultime.
Remarque : La demande doit inclure un organigramme de la structure organisationnelle indiquant les pourcentages de propriété.
Section E-1 - Niveau de propriété 1 (propriété directe)
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin.
Propriété - Niveau 1 (société mère directe)
Adresse
Type d’entité (société privée ou publique, entreprise d’État, p. ex.)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Attestation de sécurité d’installation :
Section E-2 - Niveau de propriété 2
S’il y a des propriétaires subséquent pour les entités énumérés dans la section précédente (E-1), veuillez sélectionner « Applicable » et fournir les informations ci-dessous. Si ce n'est pas le cas, veuillez sélectionner "Non applicable" et passer à la section F.
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-1 (niveau 2)
Adresse
Type d’entité (société privée ou publique, entreprise d’État, p. ex.)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Attestation de sécurité d’installation :
Section E-3 - Niveau de propriété 3
S’il y a des propriétaires subséquent pour les entités énumérés dans la section précédente (E-2), veuillez sélectionner « Applicable » et fournir les informations ci-dessous. Si ce n'est pas le cas, veuillez sélectionner "Non applicable" et passer à la section F.
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-2 (niveau 3)
Adresse
Type d’entité (société privée ou publique, entreprise d’État, p. ex.)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Attestation de sécurité d’installation :
Section E-4 - Niveau de propriété 4
S’il y a des propriétaires subséquent pour les entités énumérés dans la section précédente (E-3), veuillez sélectionner « Applicable » et fournir les informations ci-dessous. Si ce n'est pas le cas, veuillez sélectionner "Non applicable" et passer à la section F.
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-3 (niveau 4)
Adresse
Type d’entité (société privée ou publique, entreprise d’État, p. ex.)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Attestation de sécurité d’installation :
Section E-5 - Niveau de propriété 5
S’il y a des propriétaires subséquent pour les entités énumérés dans la section précédente (E-4), veuillez sélectionner « Applicable » et fournir les informations ci-dessous. Si ce n'est pas le cas, veuillez sélectionner "Non applicable" et passer à la section F.
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-4 (niveau 5)
Adresse
Type d’entité (société privée ou publique, entreprise d’État, p. ex.)
Type de société (Ne s'applique qu'à la société) :
Attestation de sécurité d’installation :
Section F - Justification (pour les renouvellements)
Ajoutez des rangées supplémentaires ou une pièce jointe, au besoin. Veuillez fournir toutes les justifications d’approvisionnement qui ont des exigences relatives à la sécurité (contrats, baux, demandes de propositions, demandes de renseignements, invitations à se qualifier, arrangements en matière d’approvisionnement, offres à commandes, etc.)
Justification
Section G - Attestation et consentement (seul un dirigeant mentionné dans la Section C peut remplir la présente section)
Je, soussigné(e), en tant que dirigeant autorisé par l’organisation, ai lu l’avis de confidentialité lié à cette demande et atteste par la présente que les renseignements qui y sont contenus sont vrais, complets et exacts. Je reconnais les responsabilités énoncées dans le manuel de la sécurité des contrats de Services publics et Approvisionnement Canada et je conviens de m’y conformer, et je consens à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de mes renseignements personnels aux fins décrites ci-dessus. Je conviens d’aviser le Programme de sécurité des contrats de tout changement à l’organisation, y compris, mais sans s’y limiter : un changement d’adresse, de numéros de téléphone, de coordonnées, d’agent de sécurité, de dirigeants, de directeurs, de membres du conseil ou de partenaires, dans l’équipe de direction ou de gestion ou un changement relatif à la propriété.
Utilisation réservée au programme de sécurité des contrats de SPAC
Agent de sécurité d’entreprise remplaçant (ASER)
Aux fins d’autorisation de détenir des renseignements SEULEMENT :
Officier
Conseil d'administration
Propriété - Niveau 1 (société mère directe)
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-1 (niveau 2)
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-2 (niveau 3)
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-3 (niveau 4)
Propriété des entrées mentionnées dans la section E-4 (niveau 5)
Justification
	departmentFormName: PWGSC-TPSGC 471F
	formDate: (2023-11-28)
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	Bouton Réinitialiser le formulaire : Si sélectionné, TOUTES les données saisies dans le formulaire seront effacées.: 
	currentPage: 9.00000000
	pageCount: 9.00000000
	organizationNumber: 
	legalName: 
	businessName: 
	sole: 
	partnership: 
	corporation: 
	other: 
	private: 
	public: 
	specify: 
	description: 
	businessNumber: 
	selfIdentify: 
	address: 
	city: 
	provinceTerritory: 
	postalCode: 
	website: 
	telephonNo: 
	facsimileNo: 
	noEmployees: 
	noEmployeesAccess: 
	surname: 
	givenName: 
	positionTitle: 
	email: 
	delBtn: 
	siteNO: 
	addButton: 
	securityLevel: 
	province: 
	citizenship: 
	countryPrimaryResidence: 
	organizationName: 
	country: 
	stockID: 
	yes: 
	no: 
	percentage: 
	notApplicable: 
	applicable: 
	ownerName: 
	contract: 
	client: 
	securityType: 
	date: 
	title: 
	telephone: 
	extension: 
	fax: 
	OfficerSignature: 
	sigDate1: 
	details: 
	Recommended by e-signature (click to sign): 
	ApprovedSignature: 



